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(§4)  Descendeur  autobloquant. 

(g)  Le  descendeur  selon  la  présente  invention  comporte  un 
corps  monobloc  présentant  les  parties  principales  d'un  des- 
cendeur  en  8,  à  savoir  une  première  partie  (1)  munie  d'un 
premier  trou  (2),  une  seconde  partie  (3)  munie  d'un  second  trou 
(4)  ,  les  deux  parties  étant  reliées  par  une  partie  intermédiaire 
(5)  .  Selon  l'invention,  la  partie  intermédiaire  (5)  est  recourbée 
de  telle  manière  que  sa  zone  de  rattachement  (6)  est 
angulairement  décalée  par  rapport  à  l'axe  principal  (B-B)  du 
descendeur.  Un  trou  auxiliaire  (11)  permet  le  passage  d'un 
mousqueton  pour  l'orientation  angulaire  du  descendeur  autour 
du  premier  trou  (2).  L'orientation  angulaire  permet  le  réglage  du 
freinage  obtenu  par  le  descendeur  le  long  de  la  corde. 
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Description 

DESCENDEUR 

La  présente  invention  concerne  les  descendeurs 
utilisés  notamment  pour  la  pratique  de  l'alpinisme  et 
de  la  spéléologie. 

Les  descendeurs  habituellement  utilisés  sont  des 
dispositifs  permettant  de  coulisser  le  long  d'une 
corde  en  produisant  un  certain  freinage.  L'utilisateur 
s'accroche  au  descendeur,  le  descendeur  étant 
lui-même  adapté  sur  une  corde,  de  sorte  que 
l'utilisateur  peut  descendre  le  long  de  la  corde  dont 
l'extrémité  haute  est  accrochée  à  un  point  fixe. 

Les  descendeurs  les  plus  généralement  utilisés  à 
l'heure  actuelle  sont  appelés  "descendeurs  en  8". 
Un  descendeur  en  8  comprend  un  corps  monobloc 
constitué  d'une  première  partie  percée  d'un  premier 
trou,  d'une  seconde  partie  percée  d'un  second  trou, 
la  première  et  la  seconde  partie  étant  reliées  par  une 
partie  intermédiaire  se  rattachant  à  la  première 
partie  par  une  zone  de  rattachement  destinée  à  être 
entourée  par  une  boucle  de  corde  dont  les  deux 
brins  passent  dans  le  premier  trou;  le  deuxième  trou 
est  utilisé  pour  l'accrochage  de  l'utilisateur. 

Ces  descendeurs  connus  présentent  une  grande 
sécurité,  par  le  fait  que  la  corde  ne  peut  en  aucun 
cas  échapper  du  descendeur  :  lorsqu'elle  est 
passée  correctement  dans  le  descendeur,  formant 
une  demi-boucle  autour  de  la  zone  de  rattachement, 
on  comprend  qu'il  est  impossible  d'enlever  la  corde 
à  moins  que  la  demi-boucle  puisse  faire  le  tour  total 
de  l'utilisateur,  ou  à  moins  de  séparer  l'utilisateur  de 
son  descendeur.  Dans  ce  dernier  cas,  la  corde  est 
enlevée  en  lui  faisant  faire  le  tour  de  la  seconde 
partie  du  descendeur. 

On  comprend  que  la  corde,  par  sa  forme  courbée 
passant  dans  le  premier  trou  et  faisant  une  demi- 
boucle  autour  de  la  zone  de  rattachement,  frotte 
considérablement  contre  les  parois  du  descendeur 
lorsque  le  descendeur  coulisse  le  long  de  la  corde.  Il 
en  résulte  un  freinage  relativement  important  du 
descendeur  le  long  de  la  corde.  Toutefois,  ce 
freinage  est  insuffisant  pour  ralentir  suffisamment 
l'utilisateur  lorsqu'il  descend  le  long  de  la  corde,  et 
l'utilisateur  doit  assurer  un  freinage  complémentaire 
à  l'aide  de  ses  mains  frottant  sur  la  corde.  Il  en 
résulte  que  si,  par  inadvertance  ou  par  suite  d'un 
malaise,  les  mains  de  l'utilisateur  lâchent  la  corde,  le 
freinage  devient  insuffisant.  L'utilisateur  risque  alors 
de  descendre  à  une  vitesse  trop  importante, 
susceptible  de  causer  des  traumatismes  graves 
voire  mortels,  et  ne  s'arrête  pas  en  bout  de  corde. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet 
d'éviter  les  inconvénients  des  descendeurs  connus, 
en  proposant  une  nouvelle  structure  de  descendeur 
qui,  tout  en  conservant  les  qualités  de  sécurité  des 
descendeurs  en  8  connus,  augmente  sensiblement 
les  forces  de  freinage  le  long  de  la  corde,  assure  un 
freinage  suffisant  pour  arrêter  complètement  le 
coulissement  du  descendeur  le  long  de  la  corde 
lorsque  l'utilisateur  lâche  complètement  le  dispositif 
et  la  corde,  et  permet  le  réglage  progressif  des 
forces  de  freinage  par  action  de  l'utilisateur  sur  le 
descendeur  lui-même.  Selon  l'invention,  ces  fonc- 

AUTOBLOQUANT 

tions  sont  assurées  par  un  descendeur  monobloc  ne 
comprenant  aucune  pièce  mécanique  annexe  mo- 

5  bile  par  rapport  au  corps  du  descendeur. 
Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  le 

descendeur  selon  la  présente  invention  comprend 
un  corps  monobloc  comportant  les  parties  princi- 
pales  d'un  descendeur  en  8,  le  descendeur  étant 

10  utilisé  de  la  même  manière  qu'un  descendeur  en  8  ; 
selon  l'invention  : 
-  la  partie  intermédiaire  du  descendeur  est  incurvée 
de  manière  que  sa  zone  de  rattachement  soit 
angulairement  décalée  autour  du  premier  trou  par 

15  rapport  à  la  ligne  joignant  les  trous, 
-  des  moyens  de  préhension  sont  prévus  pour 
permettre  le  réglage  à  volonté  de  l'orientation 
angulaire  du  dispositif  autour  de  l'axe  du  premier 
trou,  cette  orientation  produisant  un  réglage  pro- 

20  gressif  des  forces  de  freinage  du  descendeur  le  long 
de  la  corde. 

En  position  de  relâchement,  la  zone  de  rattache- 
ment  est  angulairement  décalée  autour  du  premier 
trou  par  rapport  à  la  ligne  joignant  les  deux  trous,  ou 

25  direction  principale  de  la  corde  ;  cette  disposition 
augmente  très  sensiblement  le  frottement  du  des- 
cendeur  sur  la  corde,  et  la  force  de  freinage  qu'il 
réalise,  par  rapport  au  freinage  obtenu  par  un 
descendeur  en  8. 

30  En  choisissant  correctement  le  décalage  angu- 
laire  de  la  zone  de  rattachement  par  rapport  à  la  ligne 
joignant  les  deux  trous,  lors  de  la  construction  du 
descendeur,  on  produit  en  position  de  relâchement 
une  force  de  freinage  supérieure  au  poids  de 

35  l'utilisateur.  Un  tel  résultat  est  obtenu  lorsque  le 
décalage  angulaire  est  supérieur  à  70°  environ. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  moyens 
de  préhension  permettant  le  réglage  de  l'orientation 
angulaire  du  descendeur  par  rapport  à  la  direction 

40  principale  de  la  corde  comprennent  un  trou  auxi- 
liaire,  ménagé  dans  la  partie  intermédiaire  du 
descendeur,  au  voisinage  de  la  zone  de  rattache- 
ment.  La  demi-boucle  de  corde  passe  autour  de  la 
zone  de  rattachement  entre  le  premier  trou  et  le  trou 

45  auxiliaire  ;  le  trou  auxiliaire  peut  être  utilisé  pour 
passer  une  cordelette  ou  un  mousqueton,  que 
l'utilisateur  peut  alors  tirer  à  volonté  pour  produire  le 
réglage  d'orientation  du  descendeur  autour  du 
premier  trou. 

50  Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  moyen  de 
préhension  peut  être  un  levier  solidaire  du  corps  de 
descendeur.  Un  tel  levier  peut  être  disposé  en  une 
position  quelconque  autour  du  corps. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  le  premier  trou 
55  comporte,  au  voisinage  de  la  zone  de  rattachement, 

une  paroi  rectiligne.  Cette  disposition  assure  un 
meilleur  blocage  lorsqu'on  utilise  le  descendeur 
avec  une  corde  à  deux  brins  :  le  blocage  est  mieux 
équilibré  entre  les  deux  brins  de  corde. 

60  D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de 
la  présente  invention  ressortiront  de  la  description 
suivante  d'un  mode  de  réalisation  particulier,  faite  en 
relation  avec  les  figures  jointes,  parmi  lesquelles  : 
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-  la  figure  1  représente  un  descenaeur  en  a 
traditionnel,  et  son  mode  d'utilisation  normale  ; 

-  la  figure  2  représente  un  descendeur  selon 
la  présente  invention,  en  vue  de  face  ; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  en  coupe 
selon  le  plan  A-A  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  4  représente  le  descendeur  de  la 
présente  invention  en  position  de  blocage  ; 

-  la  figure  5  représente  le  descendeur  de  la 
présente  invention  en  position  de  coulissement 
avec  freinage  ; 

-  la  figure  6  illustre  un  autre  mode  d'utilisation 
en  relais  autobloquant  pour  descente  ;  et 

-  la  figure  7  illustre  un  mode  d'utilisation  du 
descendeur  selon  l'invention  comme  un  des- 
cendeur  en  8  classique. 

Comme  le  représente  la  figure  1,  un  descendeur 
n  8  classique  comprend  une  première  partie  1 
ercée  d'un  premier  trou  2,  une  seconde  partie  3 
ercée  d'un  second  trou  4.  La  première  partie  1  et  la 
econde  partie  3  sont  reliées  par  une  partie 
îtermédiaire  5,  l'ensemble  formant  un  corps  mono- 
loc.  La  partie  intermédiaire  5  se  rattache  à  la 
remière  partie  1  par  une  zone  de  rattachement  6. 
En  utilisation  normale,  représentée  sur  la  figure  1  , 

3  descendeur  en  8  est  positionné  sur  une  corde  7  : 
3  brin  supérieur  8  de  corde  passe  une  fois  à  travers 
3  premier  trou  2,  fait  une  demi-boucle  9  autour  de  la 
one  de  rattachement  6,  repasse  dans  le  premier 
rou  2  et  sort  pour  former  le  brin  inférieur  10.  On  voit 
lue  le  brin  supérieur  8  et  le  brin  inférieur  10  ne  se 
:roisent  pas  dans  le  premier  trou  2.  Un  mousqueton 
1  ,  ou  autre  dispositif  d'accrochage,  est  passé  dans 
3  second  trou  4  pour  l'accrochage  de  l'utilisateur. 
En  utilisation  normale,  l'utilisateur  doit  tenir  avec  une 
nain  au  moins  le  brin  inférieur  10,  et  éventuellement 
e  brin  supérieur  8.  Si  l'utilisateur  lâche  les  deux 
)rins,  le  freinage  de  la  corde  au  passage  du 
tescendeur  en  8  est  insuffisant. 

On  voit  que,  dans  le  descendeur  en  8,  le  premier 
rou  2  et  le  second  trou  4  définissent  l'axe  principal 
3-B  du  descendeur,  l'axe  étant  sensiblement  paral- 
èle  à  la  direction  générale  de  la  corde  7,  ou  direction 
iu  brin  supérieur  8  et  du  brin  inférieur  10.  Cette 
direction  est  généralement  verticale,  lors  de  l'utilisa- 
tion. 

Comme  le  représente  la  figure  2,  le  descendeur 
selon  la  présente  invention  comprend,  comme  un 
descendeur  en  8,  une  première  partie  1  percée  d'un 
premier  trou  2,  une  seconde  partie  3  percée  d'un 
second  trou  4,  une  partie  intermédiaire  5  reliant  la 
première  partie  1  et  la  seconde  partie  3,  la  partie 
intermédiaire  5  se  rattachant  à  la  première  partie  1 
par  une  zone  de  rattachement  6,  l'ensemble  formant 
un  corps  monobioc.  Le  premier  trou  2  et  le  second 
trou  4  définissent  l'axe  principal  du  descendeur. 

Comme  le  représente  la  figure  2,  la  partie 
intermédiaire  5  du  descendeur  selon  l'invention  est 
incurvée  de  manière  que  sa  zone  de  rattachement  6 
est  angulairement  décalée  autour  du  premier  trou 
par  rapport  à  la  ligne  B-B  joignant  les  deux  trous  2  et 
4.  On  a  schématiquement  représenté  sur  la  figure  la 
direction  générale  A-A  de  la  zone  de  rattachement  6, 
et  l'angle  D  de  décalage  entre  l'axe  A-A  et  J'axe 
principal  B-B  du  descendeur. 

UeS  mUycllo  UC  [Jl  Cl  ici  ioivi  i  aum  |Ji&vug  ŵw, 
permettre  de  régler  l'orientation  angulaire  du  des- 
cendeur  autour  de  l'axe  du  premier  trou  2.  Dans  le 
mode  de  réalisation  représenté,  ces  moyens  de 

5  préhension  sont  constitués  d'un  simple  trou  auxi- 
liaire  1  1  ,  ménagé  dans  la  partie  intermédiaire  5,  au 
voisinage  de  la  zone  de  rattachement  6.  On  peut 
considérer  que  la  zone  de  rattachement  6  s'étend 
entre  le  trou  auxiliaire  1  1  de  la  partie  intermédiaire  5 

0  et  le  premier  trou  2  de  la  première  partie  1  du  corps 
de  descendeur. 

De  préférence,  l'incurvation  de  la  partie  intermé- 
diaire  5  se  développe  dans  le  plan  du  descendeur, 
c'est-à-dire  que  le  descendeur  est  sensiblement 

5  plan,  de  sorte  que  son  utilisation  peut  être  adaptée 
tout  aussi  bien  aux  utilisateurs  droitiers  qu'aux 
utilisateurs  gauchers,  sans  présenter  de  différence 
de  comportement. 

On  a  représenté  sur  la  figure  3  une  vue  en  coupe 
0  selon  le  plan  A-A  du  descendeur  de  la  figure  1, 

montrant  tel  le  descendeur  est  sensiblement  plan. 
D'autres  modes  de  réalisation  sont  possibles  pour 

les  moyens  de  préhension.  On  peut  par  exemple 
concevoir  un  levier,  solidaire  de  la  première  partie  1 

<5  du  corps,  et  accessible  à  l'utilisateur  pour  faire 
basculer,  soit  par  traction  soit  par  pression,  le 
descendeur  autour  de  l'axe  du  premier  trou  2.  Le 
levier  peut,  par  exemple,  être  disposé  en  prolonge- 
ment  de  la  zone  de  rattachement  6,  sur  la  partie 

10  gauche  de  la  figure  2,  ou  à  l'opposé  dans  la  première 
partie  1  ;  un  levier  à  gauche  est  actionné  par  traction 
vers  le  bas,  un  levier  à  droite  serait  actionné  par 
poussée  vers  le  haut,  produisant  dans  l'un  et  l'autre 
des  cas  une  rotation  du  descendeur  dans  le  sens 

Î5  inverse  des  aiguilles  d'une  montre. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  sur  la 

figure  2,  le  trou  2  comporte,  au  voisinage  de  la  zone 
de  rattachement  6,  une  paroi  sensiblement  plane  12. 
Cette  paroi  forme  une  zone  plane  susceptible  de 

tO  recevoir  côte-à-côte  deux  brins  de  corde,  équili- 
brant  les  frottements  comme  cela  sera  expliqué  plus 
loin. 

On  a  représenté  sur  les  figures  4  et  5  l'utilisation 
normale  du  descendeur  selon  la  présente  invention. 

45  Dans  cette  utilisation  normale,  l'utilisateur  est, 
comme  pour  un  descendeur  en  8,  relié  au  descen- 
deur  par  un  dispositif  d'accrochage  passant  dans  le 
second  trou  4.  On  peut  par  exemple  passer  un 
mousqueton  dans  le  second  trou  4,  le  mousqueton 

50  étant  accroché  au  baudrier  de  l'utilisateur.  On  a 
représenté,  sur  les  figures,  une  utilisation  avec  une 
corde  double.  L'utilisation  peut  également  être 
efficace  sur  une  corde  simple.  Le  bras  supérieur  8 
de  la  corde  passe  dans  le  premier  trou  2,  forme  une 

55  demi-boucle  9  autour  de  la  zone  de  rattachement  6, 
repasse  dans  le  trou  2  et  s'échappe  pour  former  le 
brin  inférieur  10.  Toutefois,  comme  le  représente  la 
figure  4,  les  brins  de  corde  se  croisent  dans  le 
premier  trou  2,  en  outre  le  croisement  s'effectue 

60  dans  un  sens  déterminé,  défini  sur  la  figure  4,  de 
telle  sorte  que  le  brin  supérieur  8,  qui  à  sa  sortie  de 
demi-boucle  autour  de  la  zone  de  rattachement  6  se 
trouve  le  plus  proche  du  second  trou  4,  doit  croiser 
le  brin  inférieur  10  par-dessus  ce  brin  inférieur  dans 

65  le  premier  trou  2. 
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Un  dispositif  de  préhension  auxiliaire,  par  exemple 
une  sangle  13  ou  un  mousqueton,  est  passé  dans  le 
trou  auxiliaire  11.  En  l'absence  d'une  traction  sur  la 
sangle  auxiliaire  13,  le  descendeur  se  positionne 
comme  le  représente  la  figure  4,  sous  l'effet  de  la  S 
traction  exercée  par  le  poids  de  l'utilisateur  ac- 
croché  au  niveau  du  second  trou  4  :  l'axe  principal 
B-B  du  descendeur  est  alors  en  position  sensible- 
ment  verticale,  alignée  avec  les  brins  8  et  10  de 
corde.  Le  croisement  des  cordes  produit  alors  un  10 
freinage  efficace,  interdisant  le  coulissement  du 
descendeur  le  long  de  la  corde.  Ce  freinage  est 
suffisamment  efficace  pour  interdire  tout  glissement 
lorsque  l'angle  D  formé  par  l'axe  principal  B-B  du 
descendeur  et  par  l'axe  A-A  de  la  zone  de  15 
rattachement  6  est  au  moins  égal  à  70°.  Un  angle 
plus  petit  produit  un  freinage  moins  important,  qui 
peut  toutefois  être  suffisant  pour  éviter  les  acci- 
dents.  Un  angle  plus  important  produit  un  freinage 
très  efficace,  qu'il  est  nécessaire  de  contrer  par  une  20 
manoeuvre  plus  importante  du  descendeur. 

Par  une  traction  sur  la  sangle  13  vers  le  bas, 
comme  le  représente  la  figure  5,  l'utilisateur  peut 
incliner  le  descendeur  par  rapport  à  l'axe  moyen  des 
brins  8  et  10  de  corde.  On  constate  alors  que  les  25 
brins  de  corde  sa  décroisent  légèrement  au  niveau 
du  premier  trou  2,  et  le  freinage  assuré  par  le 
descendeur  sur  la  corde  diminue.  Ainsi  le  freinage 
dépend  de  l'orientation  que  donne  l'utilisateur  au 
descendeur  le  long  de  la  corde,  le  réglage  de  30 
freinage  étant  sensiblement  continu  entre  une  valeur 
de  freinage  maximal  dans  la  position  d'auto-blocage 
représentée  sur  la  figure  4,  et  une  valeur  de  freinage 
relativement  faible  dans  la  position  représentée  sur 
la  figure  5.  35 

On  voit,  sur  la  figure  4,  dans  le  cas  d'une  utilisation 
de  corde  double,  que  la  paroi  plane  12  assure  le 
placage  des  deux  brins  de  partie  inférieure  10  de 
corde  contre  la  paroi  plane  12,  équilibrant  le  freinage 
exercé  sur  les  deux  brins.  40 

On  a  représenté  schématiquement  sur  les  fi- 
gures  6  et  7  deux  autres  exemples  d'utilisation  du 
descendeur  selon  la  présente  invention. 

Sur  la  figure  6,  le  descendeur  est  utilisé  pour 
établir  un  relais  permettant  de  freiner  une  corde  45 
descendante  et  de  la  bloquer  de  manière  automati- 
que  ;  son  déblocage  nécessite  une  traction  sur  la 
sangle  passant  dans  le  trou  auxiliaire,  comme  le 
représente  la  flèche  sur  la  figure. 

Sur  la  figure  7,  le  même  descendeur  selon  la  50 
présente  invention  est  utilisé  comme  un  descendeur 
en  8  classique.  Pour  cela,  le  mousqueton  d'accro- 
chage  de  l'utilisateur  est  passé  non  pas  dans  le 
second  trou  4  mais  dans  le  trou  auxiliaire  11. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  55 
de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits,  mais 
elle  en  inclut  les  diverses  variantes  et  généralisa- 
tions  contenues  dans  le  domaine  des  revendications 
ci-après. 
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d  un  premier  trou  (2),  d  une  seconde  partie  (<s) 
percée  d'un  second  trou  (4),  la  première  et  la 
seconde  partie  étant  reliées  par  une  partie 
intermédiaire  (5)  se  rattachant  à  la  première 
partie  (1)  par  une  zone  de  rattachement  (6) 
destinée  à  être  entourée  par  une  demi-boucle 
(9)  de  corde  dont  les  deux  brins  passent  dans 
le  premier  trou  (2),  le  second  trou  (4)  étant 
utilisé  pour  l'accrochage  de  l'utilisateur,  carac- 
térisé  en  ce  que  : 
-  la  partie  intermédiaire  (5)  est  incurvée  de 
manière  que  sa  zone  de  rattachement  (6)  est 
angulairement  décalée  autour  du  premier  trou 
(2)  par  rapport  à  la  ligne  (B-B)  joignant  le 
premier  trou  (2)  et  le  second  trou  (4), 
-  des  moyens  de  préhension  (11)  sont  prévus 
pour  permettre  le  réglage  de  l'orientation 
angulaire  du  descendeur  autour  de  l'axe  du 
premier  trou  (2), 
de  sorte  que  le  réglage  d'orientation  angulaire 
produit  un  réglage  de  freinage  du  descendeur 
le  long  d'une  corde  (7)  lorsque  les  brins  de 
corde  sont  croisés  dans  le  premier  trou  (2),  le 
brin  (8)  le  plus  proche  du  second  trou  étant 
passé  au-dessus  de  l'autre  brin  dans  le  premier 
trou  (2). 

2  -Descendeur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  l'angle  formé  par  l'axe 
(A-A)  de  la  zone  de  rattachement  (6)  et  l'axe 
principal  (B-B)  du  descendeur  est  supérieur  à 
70°. 

3  -  Descendeur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  préhension  comprennent  un  trou  auxiliaire 
(11)  ménagé  dans  la  partie  intermédiaire  (5)  du 
corps,  au  voisinage  de  la  zone  de  rattachement 
(6),  pour  le  passage  d'une  sangle  (13)  ou  d'un 
mousqueton  actionné  par  traction. 

4  -  Descendeur  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  préhension  comprennent  un  levier  solidaire 
du  corps  et  dépassant  du  corps  pour  sa 
manipulation  par  l'utilisateur. 

5  -  Descendeur  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le 
premier  trou  (2)  comprend,  au  voisinage  de  la 
zone  de  rattachement  (6),  une  paroi  sensible- 
ment  plane  pouvant  recevoir  côte-à-côte  deux 
brins  de  corde. 
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